
Prescriptions municipales concernant
l’activité

des musiciens et artistes de rue

Champ d'application Article premier.  Sans préjudice aux lois et  règlements en  vigueur,
ces prescriptions s’appliquent à tout musicien, groupe folklorique ou
artiste se produisant sur domaine public ou privé accessible au public.

Bases légales Art. 2 - Loi fédérale sur le séjour et l’établissement des étrangers,
article 2. et son Règlement d’exécution, article 2.

Loi sur la police du commerce et son Règlement d’exécution, Chapitre
I, lettre D, Chapitre III, articles 59, 63 76 et 79,
Chapitre IV et articles 23 et 33 du Règlement d’exécution.
Règlement Général de Police de la ville de Vevey du 22 avril 1977,
articles 6, 48 et 62.

Démarche préalable Art. 3 - Être au bénéfice d’une patente délivrée par l’autorité cantonale
(Préfecture du district). Ce document doit être présenté pour visa
communal au guichet du poste de police. abrogé au 1er janvier 2003
par les dispositions de la loi fédérale sur le commerce itinérant.

Redevances
communales

Art. 4 -  Pour l’activité des musiciens de rue, une taxe communale de
CHF 10.- par jour,  CHF 5.- la demi-journée est perçue, à laquelle
s’ajoute CHF 1.- de visa journalier. au poste de police avant le début
des productions musicales.

Nuisances du voisinage Art. 5 - Les prestations musicales ou artistiques sont interdites à
proximité des écoles et des lieux de culte.

Choix des
emplacements

Art. 6 –  La Municipalité  limite  à  huit  le nombre  d'autorisations
journalières octroyées aux musiciens et artistes de rue.

Limitation du nombre
d'autorisations
accordées

D'une manière générale, les productions des  musiciens et artistes de
rue ne doivent pas entraver le libre cheminement des piétons ainsi que
l'accès  aux immeubles privés ou commerciaux.
Sur les marchés et les foires, les musiciens de rue sont tolérés pour
autant qu'ils se soient adressés à l'agent de police responsable du
marché qui leur désignera l'emplacement pour se produire.
Entre eux, ils veilleront à garder une distance raisonnable, afin d'éviter
toute cacophonie.

Moyens d'amplification Art. 7 - L’emploi d’appareils techniques d’amplification du son est
rigoureusement interdit.

Durée des productions Art. 8 -  Les productions  musicales ou  artistiques sont autorisées tous
les jours de 09h00 à 20h00. Les musiciens isolés ne pourront se
produire dans le même secteur que 30 minutes au maximum. Pour les



groupes à partir de deux instrumentistes, cette durée ne dépassera
pas 15 minutes.

Dans la même demi-journée, il n’est pas possible d’exercer la
production musicale plus d’une fois dans le même secteur.

Contrôles Art. 9 - Lors des productions en rue, les musiciens placeront en
évidence devant eux la patente visée par la police. Ils sont tenus de se
soumettre aux divers contrôles ponctuels.

Autres manifestations Art. 10 -  Les présentes  prescriptions ne  sont pas  applicables aux
manifestations et fêtes ponctuelles ou saisonnières organisées par les
associations à but non lucratif ainsi que les associations de quartiers
ou de commerçants autorisées par la Municipalité.

Dispositions finales
Autres sanctions

Art. 11 -  Les différents artistes de rue  doivent se  conformer aux
présentes prescriptions, mais également à toute autre directive que
pourrait leur imposer la Municipalité et la Direction de la Sécurité,
police municipale.
Les infractions aux présentes prescriptions sont réprimées selon les
dispositions des législations fédérale, cantonale et communale
relatives à l’exercice de cette profession.
En outre, l’Autorité municipale peut réprimer les infractions aux
présentes dispositions selon la Loi sur les sentences municipales.

Adopté par la Municipalité de Vevey
Dans sa séance du 18 mai 2001



DIRECTIVES POUR LES MUSICIENS DE RUE

Vous devez :

• être au bénéfice d'une autorisation cantonale délivrée par le Service
de la population, secteur étrangers, à Lausanne

• placer en évidence votre autorisation devant vous, de manière visible

• vous tenir à distance raisonnable d'un autre artiste, pour éviter des
interférences de sons

• respecter les dispositions générales du Règlement de police

• vous conformer à toute autre directive que peut vous donner la
Direction de la Sécurité.

Vous ne devez pas :

• utiliser un quelconque moyen d'amplification ainsi que radio, bandes
enregistrées (orgue de barbarie excepté), tourne-disques ou autre
moyen technique de diffusion du son

• vous produire à proximité des écoles, des églises et autres lieux de
culte où se déroule un service religieux, une cérémonie ou une autre
manifestation

• gêner, sur les marchés, les commerçants autorisés à y exercer leur
activité ni les autres titulaires d'autorisation

• vous produire plus de 30 minutes dans le même secteur, ou plus de
15 minutes si vous jouez d'un instrument particulièrement bruyant ou
lancinant ou si vous formez un groupe de plus de deux personnes.
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